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SOCIÉTÉ D’AGRICULTURE 

SCIENCES ET ARTS DE LA SARTHE 
Fondée en 1761, reconnue d’utilité publique par décret du 24 octobre 1968 

Adresse : Médiathèque Louis Aragon, 9 rue Julien Pesche-72039 Le Mans cedex 09 

Courriel : sasaslemans@gmail.com ;  Site internet : www.sciences-et-arts72.fr 

 

VIE DE LA SOCIÉTÉ 

PENSEZ À RÉGLER VOTRE COTISATION 2021 (Banque Postale : Rennes 0018872K034) 

Adhésion simple 30 €. Cotisation comprenant le volume annuel : 43 €. (50 € pour l’étranger) ; Cotisation de 

soutien : à partir de 60 € (réduction d’impôt au titre des dons faits par les particuliers, art 200 CGI). 

Chers sociétaires,  

L’année 2020 s’en est allée. Elle laissera des souvenirs, pas tous bons. Certes, le contexte sanitaire 

a perturbé le fonctionnement de notre société, mais le volume annuel de mémoires a fini par vous 

parvenir via les canaux habituels. Nous ignorons ce que nous apportera l’an qui débute mais nous 

nous efforcerons de garder le cap en maintenant le contact avec les moyens qui sont les nôtres. 

N’hésitez pas à nous faire part de vos remarques, de vos attentes, de vos contributions éventuelles.  

Comme le veut la tradition, nous vous adressons avec ce premier bulletin, nos meilleurs vœux pour 

le millésime 2021. Le président et le bureau de Sciences et Arts.  

N’hésitez pas à rendre visite à notre site INTERNET 

Faites parvenir votre adresse mail pour faciliter l’envoi des bulletins mensuels. 

 

Pour sourire un peu… Pensez à la soupe aux noix ! 
 

 
 

http://www.sciences-et-arts72.fr/
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Le texte présenté ci-dessus est issu des archives de notre Société où il est classé sous la cote XII B 12. La 

même recette est parue dans la Gazette du Commerce du 9 décembre 1766. En 1764, la Gazette avait invité 

les Sociétés d’agriculture à communiquer « ce qu’elles jugeront de nature à être répandu dans le public ».   

Si l’on en croit la mention manuscrite portée sur le document… celui-ci a été envoyé à M. du Cluzel. Ce 

dernier fut l’intendant placé à la tête de la Généralité de Tours de 1766 à 1783. L’une des missions de cette 

administration était d’encourager la réforme et la modernisation de l’agriculture. Dans cette perspective elle 

s’intéressait au sort des paysans et à l’assistance aux populations. On peut donc imaginer qu’un membre du 

bureau royal d’agriculture du Mans (aujourd’hui SASAS), installé en 1761 et dépendant de la dite 

Généralité, a cru bon d’adresser cette recette à l’intendant.   

Avis aux amateurs, soucieux d’utiliser les ressources locales… et souhaitant, dans leur alimentation, 

remplacer les graisses d’origine animale par des matières grasses végétales… le tout au moindre coût !!! 

 

NOUVELLES BRÉVES 

 

Patrimoine 

Réorganisation des musées au Mans. Partant du constat que les sites actuels conservent des collections 

riches et variées qui ne peuvent être mises en valeur faute de place, l’ensemble des dites collections seront 

réparties sur trois sites au lieu de cinq actuellement. Le musée de Tessé 

deviendra, après d’importants travaux, le musée des Beaux-Arts. Un 

nouveau lieu d’exposition sera installé dans l’hôtel de Tucé situé dans la 

vieille cité, avec vocation d’y présenter le musée de l’histoire de la ville 

après regroupement des richesses actuellement partagées entre la maison 

de la Reine Bérengère et le Carré Plantagenet. Ce dernier deviendra le 

musée de l’homme et de la nature. Il accueillera les œuvres installées 

au Musée Vert. Ce projet ambitieux se fixe comme objectif de 

moderniser les installations dont certaines ne correspondent plus du tout 

aux normes relatives à la sécurité des lieux et aux attentes des visiteurs 

quant aux nouvelles façons de valoriser les collections. À noter : les 

quatre musées accueillent présentement 100 000 visiteurs chaque année. 

La mairie a annoncé la gratuité des entrées à compter du 1er janvier 

2021. (ML 9 déc).    

 L’hôtel de Tucé, (façade dominant la muraille romaine). 

Après plusieurs péripéties et déplacements au cours des dernières décennies, le tombeau de la reine 

Bérengère a retrouvé sa place dans le chœur de l’église abbatiale de l’Épau, abbaye qu’elle avait fondée en 

1229. Cette délicate opération a fourni l’occasion de réaliser plusieurs prélèvements qui, après analyse selon 

les techniques d’aujourd’hui, apporteront de précieux renseignements sur les questions qui restent posées à 

propos de ce personnage emblématique de la ville du Mans. (OF, ML, 24 nov, 1er déc).  

Cathédrale du Mans. La chapelle de la Vierge sera restaurée. L’affectation de 2,5 millions d’euros pour ces 

travaux, est annoncée dans le cadre du volet « cathédrales » de plan de relance. (OF 1er déc). 
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Une exposition temporaire « Noël à Fontevraud » consacrée aux sculptures en terre 

cuite sur le thème de la Nativité est prévue à compter du 18 décembre dans la 

célèbre abbaye du Maine-et-Loire. Plusieurs œuvres majeures conservées dans la 

Sarthe devraient être présentes. La Vierge à l’enfant, statue en marbre blanc, due au 

ciseau de Germain Pilon vers 1570, conservée à l’abri des regards en l’église de la 

Couture, au Mans a fait le voyage car elle aurait servie de modèle aux terracotistes 

du Maine. Le groupe « l’Adoration des Bergers » de  l’atelier manceau Delebarre 

(début du XVIIe siècle), visible dans l’église de Savigné-l’Évêque, ainsi que 

d’autres œuvres issues des collections du musée de Tessé l’accompagnent. (ML, OF 

18, 24 nov).  

La vierge à l’enfant de Germain Pilon 

(copie en résine, visible dans la nef de l’église de La Couture).  

 

L’Adoration des Bergers dans l’église de Savigné 

 

 

Des chantiers en cours ou à venir 

Deux nouveaux bâtiments à l’hôpital : Le Madeleine Brès pour rassembler les services de spécialités 

médicales et le centre de dialyse ; le Plantagenet pour l’hospitalisation de jour, l’accueil, le centre de 

prélèvement. La cardiologie, la neurologie et l’infectiologie restent dans le Fontenoy. Le centre hospitalier 

du Mans c’est, chaque jour, 1300 patients en consultation, 106 000 séjours en hospitalisation complète et 

25 000 interventions chirurgicales chaque année. (ML 25 nov).  
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Transformation des locaux de l’ex-clinique Sainte-Croix, en habitations, rue de la Solitude. La nouvelle 

résidence dite de « l’Horloge », offrira 55 logements dont une majorité entre 85 et 140 m2, et trois espaces 

de bureaux. L’ensemble sera terminé en juin 2022. (ML 6 déc).  

Sablé. Travaux sur le pont Joël Le Theule. L’ouvrage enregistre le passage de 15 000 véhicules/jour dont 

près de 2 000 camions. Construit en 1974, il est encore jeune mais il requiert néanmoins d’importants 

travaux après constat de problèmes dus aux périodes de sécheresse affectant les ponts qui ont les « pieds 

dans l’eau ». Le chantier, à réaliser en 2021, durera plus de trois mois. Coût estimé : 200 000 € à la charge 

du Département. (ML, OF 24, 25 nov).  

Au Mans, des logements dans des conteneurs maritimes recyclés. (ML 5 dec) 

Le bailleur social Le Mans-Métropole- Habitat 

installe douze nouveaux appartements dans le 

quartier de la Cartoucherie. Faible empreinte 

carbone, très basse consommation énergétique, 

délais de construction très rapides… les blocs 

sont disposés de telle manière que chaque 

local bénéficie d’un balcon, sans vis-à-vis. Les 

travaux d’aménagement des intérieurs sont 

commencés. D’autres opérations similaires 

sont envisagées près de l’université.  

 

Vie économique. Actualité des entreprises 

Noyen-sur-Sarthe. Le groupe Cofel, leader de la fabrication de la literie (Bultex, Epeda et Mérinos) 

exploite quatre usines en France dont celle de Noyen qui produit chaque année 210 000 matelas Bultex et 

60 000 sommiers. Un investissement de 3,5 millions d’euros est annoncé pour implanter un nouvel atelier de 

production (3 200 m2) et un espace d’expédition. L’effectif actuel de 140 emplois fixes et 40 intérimaires 

sera complété par une trentaine d’embauches à l’issue de l’extension attendue opérationnelle au début de 

2022. Le groupe qui avait fermé ses usines lors du premier confinement a enregistré, au cours des mois 

suivants, une explosion de ses ventes (ML 10 déc).  

 

Louailles. La société Posson (fabrication d’emballages cartons) prévoit un agrandissement du tiers de la 

surface de son site de production (+ 5 000 m2) afin d’accroître sa capacité de stockage. Elle installera deux  

nouvelles machines équipées de technologies récentes. Cet investissement initialement prévu sur cinq ou six 

ans sera réalisé en deux ans car l’entreprise bénéficie d’un apport de l’État (765 000 €) dans le cadre du plan 

de relance. Dix emplois nouveaux compléteront l’effectif actuel (130 emplois). (ML 10 déc).  

 

Le Mans. Les rillettes Cosme s’agrandissent. L’industriel aux méthodes artisanales (rillettes toujours 

moulées à la louche) a besoin d’étendre ses locaux. Un nouveau bâtiment viendra compléter les installations 

qui datent de 1990 : 2 000 m2 pour accroître la gamme de charcuterie bio, quatre millions d’euros investis, 

dix nouveaux recrutements prévus pour compléter l’effectif actuel (170 salariés). L’approvisionnement 

provient de quarante éleveurs locaux : 1 000 porcs entiers chaque semaine pour fabriquer 6 000 pots de 

rillettes et 400 kg de boudin noir par jour… La production s’écoule via la grande distribution (70%), les 

collectivités (20%) et les restaurateurs. Cette diversité a permis de ne pas souffrir, jusqu’alors, des périodes 

de confinement. (OF 7 déc).  
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La Chartre-sur-le-Loir. La société Rustin ouvre un second site de production à Neuillé-Pont-Pierre (Indre-

et-Loire). Un bel outil pour transformer le silicone… Un peu d’histoire : en 1934, Louis Rustin, fort de son 

brevet relatif aux  célèbres rustines, s’installe à La Chartre. Au fil des ans, le produit a évolué tout en restant 

d’abord dans le domaine de la transformation du caoutchouc, puis dans celui de l’étanchéité à l’aide d’un 

matériau d’avenir, le silicone. En 2020, l’usine emploie 115 collaborateurs. La question qui surgit est celle 

de la pérennité de l’entreprise à La Chartre. Tout en se disant attaché au site historique, le chef d’entreprise, 

un autre Louis Rustin, évoque une nécessaire mise aux normes nouvelles et suggère des rapports moins aisés 

avec l’administration régionale dans les Pays-de-Loire qu’avec celle des voisins tourangeaux. (ML 3 déc).  

 

Conjoncture. D’après Pôle-Emploi et les agences d’intérim, les secteurs du bâtiment, de la santé et de 

l’industrie recrutent. Les représentants des professionnels du BTP confirment un bon niveau d’activité dans 

le bâtiment, notamment pour l’artisanat, mais ils redoutent un trou d’air au cours les prochains mois du fait 

des retards pris, à cause de la crise sanitaire, dans le lancement d’opérations de travaux publics ou dans la 

délivrance des permis de construire. (OF, ML, 30 nov, 16 déc). 

 

En Sarthe comme ailleurs, certains secteurs du commerce, des services, de la culture… notamment dans les 

centres villes, subissent de plein fouet les effets des mesures de confinement voire de fermeture imposées 

qui se prolongent : restaurants, débits de boissons, spectacles, salles de sports… Les restaurants s’orientent 

vers la vente à emporter. Les libraires semblent plutôt bien réagir grâce à un contact permanent avec leur 

public, un développement de la prise de commande en ligne et une présence accrue dans les médias « On a 

jamais autant parlé des librairies indépendantes… ».  

 

Notes diverses 
 

Activité des pompiers. La Sarthe dispose de 2 522 pompiers : 303 professionnels, 2 319 volontaires (22 % 

de femmes). Ils ont réalisé 31 888 interventions en 2019. On note une tendance à la baisse qui se confirmera 

en 2020, due aux confinements et à une réduction du nombre des accidents sur les routes. Ils ont affronté  

deux gros feux de forêts (Saint-Mars d’Outillé, et Courcelles-la-Forêt) et trois incendies majeurs (zoo de La 

Flèche, Valor Pôle au Mans et une boucherie à Changé. (OF 7 déc). 

 

Feux de forêts. Un dispositif de vidéo détection est déployé pour localiser les départs de feux de végétation. 

Des caméras installées sur seize points hauts (châteaux d’eau ou pylônes) permettent le déclenchement très 

rapide des interventions. Le coût, 1,3 million d’euros, est partagé entre Département et Le Mans-Métropole. 

Rappelons que la Sarthe, zone la plus boisée de la région, compte 117 000 ha de forêts. Durant l’été 2020, 

216 ha ont été détruits, 9 jours ont été classés en risque extrême et 45 en risque élevé. Le 25 juillet 2019, 320 

pompiers étaient engagés sur le terrain, limite des capacités opérationnelles. (ML, OF 18 nov).  

 

Le Lude. La tour nord du Château accueille un chantier de restauration afin d’ouvrir de nouveaux espaces à 

la visite. À la bibliothèque au rez-de-chaussée s’ajoute l’accès, dans les étages, à la salle de chasse, aux 

logements du personnel, et à des chambres d’invités remises au goût du début du XXe siècle. (ML 6 déc).  

 

Baisse de l’impôt sur le revenu. 137 422 foyers sarthois économisent 302 euros, en moyenne, sur leur 

contribution (IRRPP) au titre de l’année 2020. (ML 21 nov). 
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Situation sanitaire 
 

Attendues par les consommateurs et les commerçants à peine sortis du confinement, les animations 

traditionnelles en fin d’année (grandes roues, marchés de noël…), un temps annoncées comme supprimées 

ont finalement été autorisées dans plusieurs localités sous réserve du respect des protocoles sanitaires et des 

règles du couvre-feu en vigueur depuis le 15 décembre. Au Mans, deux abbayes, deux traitements 

différents : l’Épau sauve ses lumières, la Visitation annule son spectacle.  

 

Covid-19. Le yoyo ! Tantôt ça baisse, tantôt ça monte. La relative accalmie perçue en novembre ne s’est pas 

confirmée. L’afflux de patients a obligé l’hôpital du Mans à ouvrir 128 nouveaux lits dans les unités dédiées. 

(OF 11 déc). La circulation du virus poursuit sa progression en Sarthe qui demeure le département le plus 

touché dans la région. Les indicateurs suivis par l’Agence régionale de Santé ne sont pas bons. Ils dépassent 

significativement les moyennes nationales et régionales. À la date du 22 décembre, on dénombre 286 

personnes hospitalisées dans le département et 226 morts depuis le début de l’épidémie. (OF 19 déc et 

bulletin ARS du 22/12).  

 

 

 

Le directeur gérant : Jean-Pierre Epinal 

 

                                                                             


